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ARTICLE 6

Rédiger ainsi l’alinéa 21 de cet article :

« 7° Il entérine les propositions du conseil des études et de la vie universitaire et du conseil
scientifique sur les compétences qui leur sont propres. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tient à maintenir dans leurs prérogatives le conseil des études et de la vie
universitaire et le conseil scientifique, sur ces compétences pédagogiques  pour le premier et sur ses
compétences scientifiques pour le second.


